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	ENVIE  DE  PARRAINER  UN  ENFANT  AU  SENEGAL

OU  TOUT  SIMPLEMENT  DE  SOUTENIR  NOTRE  ACTION ?

L’association Juddu a fêté ses 35 ans en 2024.

Elle recherche des parrains/marraines en vue d’apporter une aide scolaire aux enfants les plus défavorisés de Pikine, banlieue dortoir de Dakar.  Adultes, ils seront les soutiens essentiels des leurs : ce sont ainsi des familles entières qui bénéficient de l’effort des nombreux parrains/marraines qui participent au projet.

L’A.S.B.L. a établi plusieurs critères stricts pour le choix des enfants.  Juddu sélectionne les enfants issus des familles réellement en difficultés ou orphelins, motivés par l’école, avec un maximum d’un enfant par famille.  Le choix s’effectue sans préférence de sexe ou de religion, dans un pays où se côtoient 90 % de Musulmans, et 5 % de Catholiques. 

L’Association s’engage à supporter tous les frais de scolarité de la première primaire jusqu’au bac, et intervient partiellement pour les études supérieures : inscription dans des écoles privées, fournitures scolaires, frais de transport, cours de rattrapage, rémunération des Animateurs locaux, …

Le suivi pédagogique

L’originalité de l’action de Juddu réside dans l’organisation d’un suivi pédagogique des enfants en-dehors de l’école via une école des devoirs. L’enseignement étant en français, et les parents ne le parlant généralement qu’avec difficulté, il est en effet indispensable de pallier les carences familiales au niveau scolaire. 

Ce suivi est assuré par 3 animateurs expérimentés.  Ils sont tous les trois sénégalais, responsables et porteurs du projet sur place.  Ils constituent une garantie du sérieux du projet.  En effet, ils assurent le lien entre l’école, les parents, et Juddu.  Ils se chargent de l’inscription des enfants dans les différentes écoles, de leur orientation, règlent les problèmes survenus avec les enseignants, vérifient la présence aux cours, …Ils organisent également plusieurs séances d’étude par semaine durant lesquelles les enfants sont suivis individuellement, révisent leurs leçons, font leurs devoirs, et demandent des explications supplémentaires lorsqu’ils n’ont pas compris une matière.  Ils organisent également pour les élèves du secondaire des cours de rattrapage avec des professeurs spécialisés dans différentes matières.  Ces séances de monitorat sont absolument indispensables pour les enfants : ils y trouvent le calme et les conseils, le travail à domicile étant souvent impossible car les maisons sont surpeuplées et bruyantes : bien souvent, une famille ne dispose que d’une seule pièce où parents et enfants doivent vivre, dormir, et …étudier ! Les animateurs transmettent régulièrement une copie des résultats scolaires de chaque élève aux membres de l’équipe de suivi en Belgique et au Luxembourg qui, à leur tour les communiquent aux parrains.  Il est alors possible de vérifier l’évolution de chaque élève et d’apprécier ses capacités, l’encourager ou le réprimander.


	
	


· Le suivi dans les études supérieures

Fréquemment, les jeunes ayant réussi le BAC nous demandent de pouvoir être soutenus dans un cursus d’études supérieures. Sur base des résultats des jeunes, un comté interne d’orientation évalue la pertinence des demandes. En adéquation avec la filière souhaitée par les jeunes, le choix de l’établissement reste une prérogative de JUDDU, qui favorisera les écoles publiques pour autant que la qualité des études ne fasse aucun doute. Toutefois, dans certains cas, et en fonction des fonds disponibles et des bourses ou financements obtenus par l’étudiant, nous pourrons orienter l’étudiant vers une filière privée, toujours avec une exigence de qualité des établissements. Comme ces filières coûtent parfois plus cher que les niveaux inférieurs, JUDDU complète le parrainage initial par des co-parrainages permettant de couvrir la totalité des frais. Dans tous les cas, le Parrain/Marraine est informé en toute transparence de ce processus.
· Le suivi social

Parallèlement au suivi pédagogique, nos animateurs à Pikine assurent un suivi social des enfants.  En effet, les problèmes ne manquent pas dans ces familles particulièrement défavorisées.  A quoi servirait de financer la scolarité d’un enfant s’il n’a même pas de quoi manger chaque jour ? ou si sa santé est défaillante ?  Dans la mesure de ses possibilités financières, l’A.S.B.L. Juddu apporte une aide alimentaire et médico-pharmaceutique à certaines familles totalement dépourvues.

· Juddu en Belgique et au Luxembourg
Tous les administrateurs et membres effectifs de Juddu en Belgique et au Luxembourg sont bénévoles. Les frais en Europe sont minimes, ce qui garantit une efficacité maximale des dons reçus.

· Le système de parrainage

L’A.S.B.L. a opté pour un système de parrainage afin de trouver une source de financement.  Juddu recherche des personnes ou des groupes qui s’engagent à soutenir, en totalité, ou en partie, la scolarité d’un enfant.  La prise en charge pour un parrain est en principe de 50 € par mois, chacun intervenant toutefois suivant ses possibilités ; en cas de montant inférieur ou de scolarité plus coûteuse (études supérieures), plusieurs parrainages peuvent être regroupés. L’engagement des parrains se limite théoriquement à une année scolaire, à charge de Juddu de retrouver d’autres parrains en cas de désaffection, mais en général, les parrains poursuivent leur parrainage tout au long du cursus de l’enfant.

Deux options de parrainage sont possibles selon le souhait du parrain d'entrer ou pas en relation avec son filleul: 
· soit un "parrainage-enfant " dans lequel le parrain reçoit le dossier de l'enfant parrainé, ainsi que ses bulletins de manière régulière, et pour lequel une relation personnelle est encouragée via notamment l'échange de courrier, mails, etc...  ; 
· soit un "parrainage-projet" qui finance de manière globale le projet sans désignation nominative d'un filleul.
· Vente d’artisanat, etc…et vente de vêtements de seconde main
Vous trouverez à notre siège d’Arlon un stock important d’objets fabriqués principalement à partir de pagnes du Sénégal aux couleurs magnifiques : sacs de toutes tailles, trousses, pochettes de voyage, nappes, poupées, etc , ainsi que des vêtements de seconde main vendus au profit de l’A.S.B.L.  Nous assurons également la vente de ces produits sur les sites de vente en ligne e-bay et 2èmemain.be sous la dénomination « Juddu-asbl ».
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	ENGAGEMENT  DE  PARRAINAGE  OU  DE  SOUTIEN

à renvoyer à juddu@juddu.org
Je souhaite soutenir l’A.S.B.L. JUDDU afin de permettre à des enfants sénégalais défavorisés de suivre une scolarité gratuite dans de bonnes conditions, et je choisis l’une des deux manières suivantes :

 Je souhaite soutenir le projet par un don mensuel de …………euros (parrainage-projet).

 Je souhaite parrainer un enfant et m’engage à verser chaque mois la somme de 
 50  euros (parrainage-enfant)


  …. euros (montant à indiquer, minimum 15 euros) 

                      (co-parrainage-enfant)
Dans ce cas, je recevrai au début de la prochaine rentrée scolaire la fiche relative à mon filleul et serai tenu au courant de ses résultats. Je m’engage à correspondre avec lui.                                                                                  

     Ma préférence éventuelle (âge, sexe, niveau d’étude) : …………
Cette préférence ne sera pas nécessairement respectée ; la sélection d'enfants parrainés dépend de critères objectifs qui peuvent ne pas correspondre aux souhaits énoncés.
___________________________________________________________

 J’adresse dès ce jour un ordre permanent à ma banque en faveur de Juddu, a.s.b.l. (Belgique).  
Dans ce cas, je recevrai en mars une attestation pour exonération fiscale en Belgique pour l’ensemble des dons > 40 € effectués l’année précédente.  Cette attestation est acceptée par le fisc luxembourgeois et devrait être également acceptée dans les autres pays de la communauté européenne suite à l’arrêt de la Cour de Justice des C. E. dans l’affaire C-318/07.

____________________________________________________________

Nom et Prénom : …………………………………………………………………….

Adresse : ……………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………….

Tél : ……………………………………………………………………………………

e-mail : ………………………………………………………………………………..

Numéro registre national  …………………………………………………………..

(nécessaire pour les résidents belges)
Le ……/ ……/ 20.......                 

Signature


	JUDDU Luxembourg
A.S.B.L. créée le 19/12/2006

Statuts publiés au mémorial luxembourgeois le 20/02/2007

	

	JUDDU au Sénégal

Association agréée au Sénégal en tant qu’ONG par l’Arrêté n°10859/MFEF/SDC


	


ORDRE  PERMANENT  A  DONNER  A VOTRE  BANQUE
(formulaire inutile si vous effectuez l’ordre permanent via votre application bancaire)

ORDRE  PERMANENT

En faveur de JUDDU, a.s.b.l. (Belgique)

Je soussigné(e): 

Prénom:............................................................................................................

Nom:.................................................................................................................

Rue:.................................................................................. N°............ bte ….....

Code postal:.......................... Localité:............................................................

détenteur du compte n° ...................................................................................

auprès de .........................................................................................................

donne par la présente ordre à mon organisme bancaire de verser le montant  de

(      50 euros
( ………  euros

selon une périodicité mensuelle

à partir du .........../.........../............

sur le compte: IBAN : BE20 1450 5423 2456  - Code BIC : GEBABEBB

au nom de  JUDDU, a.s.b.l.  , 23 drève de l’Arc en ciel, B-6700 Arlon

Date: .........../............/................


Signature : …………………………

Compte bancaire JUDDU, a.s.b.l., (Belgique):
 IBAN : BE20 1450 5423 2456 (BIC : GEBABEBB)
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